
Commiffion, fe prévaloir du pouvoir qu'il a de déclarer la Loi Martiale,
dans fa plus grande étendue ; et d'après la perfuafion que le Gouverneur
en Chef croit que la Chambre entretient, qu'en leur demandant leur
fanélion pour l'exercer d'une manière partiele, il ne peut avoir d'autres
objets en vue que la préfervation de la tranquillité et du bonheur de la
Province, en adoptant des moyens les moins préjudiciables à l'intérêt
public,

(Signé) G. P.
Cbâeaui Saint Louis,

17 Juil/et, 1812. J
Sur motion de Mr. Irvine, fecondé par Mr. Coffln,

ORDONNE', Que Mr, Irvine ait la permiflion d'introduire un Bill qui
pourvoit plus efficacement à la défenfe de cette Province, et
pour la sûreté et, proteaion des Sujets de Sa Majeflé dans
icelle.

En conséquence il a préfenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été
reçu et lu pour la première fois.

RELOLU, Que le dit Bill foitlu une feconde fois 1.undi prochain.

Un Meffage de Son Excellence le Gouverneur en Chef, Ligné de Son
Excellence, a été préfenté à Mr. l'Orateur par l'Honorable Mr. Mure,
lequel Meffage a été lu, tous les Membres étant découverts, et ei
comme fuit, favoir:

(Signé) GEORGE PREVOST.

(Privé et confidenciel.)

Les dépenfes de la Milice et des établiffemens militaires accoutumés
de la Province ayant beaucoup augmenté, et augmentant de jour en
1our, en conséquence de la Déclaration de Guerre nopinée dela part
dàes Etats Uni, de l' 'mérique, la néceflité de pourvoir pour les dépenfes
additionnelles qui feront encourues par les troupes régulières qui font
dernièrement ariivées, et celles que l'on attend en peu, l'inpoffibilité
de fe procurer de l'argent par les Bills du Gouvernement autant qu'il
feroit néceffaire, ayant engagé le Gouverneur en Chef à crainrdre le
manque d'un fecours d'efpèces tuffifant pour fournir aux befoins du fer-
vice public. Il s'et adreffé au Confeil Exécutif de Sa Majeftl pour

D favoir


